
Le Conseil municipal du 25 janvier 2022 avait à son ordre du jour 5 questions 
relatives au personnel communal.

Occasion est ici donnée de transmettre un message appuyé de considération à 
tout le personnel sérieux et investi qui œuvre au quotidien avec professionna-
lisme pour assurer les services publics de qualité que nous connaissons. 
Pour mieux connaître les différents métiers et la diversité des attributions et des 
compétences, voici quelques chiffres extraits du Rapport Social Unique 2020.

1- EFFECTIFS

    • 280 agents dont 199 fonctionnaires titulaires (71%)
    • 34 contractuels permanents principalement à l’école de musique (12%)
  • 47 contractuels non permanents (17%) recrutés pour assurer les remplacement 
      cantine, école, crèche, résidence autonomie, propreté et répondre à des 
      besoins temporaires d’activités. 
    • C’est sans surprise dans la filière technique que  nous retrouvons le plus grand nombre                          

2- RÉPARTITION PAR SEXE ET PAR STATUT

La ville est très attachée à l’évolution professionnelle et fière de l’évolution de carrière 
de ses agents:
    • 79 agents ont bénéficié d’un avancement d’échelon
    • 25 agents ont fait l’objet d’un avancement de grade
   • Suite à la réussite d’un examen professionnel, un agent a bénéficié de la promotion 
       interne.
On note en 2020 une baisse de 10,5% de l’absentéisme et en matière de handicap, le taux 
d’emploi des personnes handicapées de 5,2% est très proche du seuil réglementaire (6%).

3- FORMATION

Réduite en 2020 en raison de la crise sanitaire de la Covid-19 :
    • Toutefois, 18% des agents permanents ont bénéficié d’une formation soit 97 jours
    • Le budget 2020 consacré à la formation a été de 85 743€.

Ce rapport, présenté au Comité Technique constitue un outil de suivi de l’évolution des 
effectifs de la commune et offre une vision globale et dynamique des RH pour nos agents 
qui sont au quotidien les ambassadeurs de la collectivité.
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d’agents suivie de la filière administrative, de l’action sociale et de la police.


